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Rapport moral de l’AAPC 2023 

 

 

L’année 2023 a été pour notre association une année riche en activités. En effet l’AAPC a participé 
à de nombreux évènements dans le cadre des 60 ans du Parc National de Port-Cros. 

Plusieurs manifestations ont pu se dérouler dans les différentes îles, permettant de créer un 
véritable échange entre elles, grâce aux associations Ut’îles, Agir, Smilo. Nous allons continuer 
de travailler en ce sens et diversifier nos partenariats avec différentes associations hyéroises, de 
l’île du Levant et de Porquerolles. 

Lors des journées européennes du Patrimoine nous avons pu offrir à quelques privilégiés une 
visite privée à l’intérieur du Fort de la Vigie, une des bases de la Direction Générale des Armées. 

La renommée de notre invité, Jean-Paul Kauffmann a attiré un grand nombre de participants, 
aussi bien à Hyères qu’à Port-Cros. 

Grâce à vous tous, institutions locales, adhérents, l’AAPC s’affirme comme partenaire majeur : 

- La Mairie de la Ville de Hyères nous renouvelle sa confiance financièrement très 
fidèlement ; 

- Le Parc national de Port-Cros, avec lequel nous agissons au moyen d’une convention 
pluriannuelle, nous soutient de plus en plus activement dans nos actions. De notre côté 
nous participons régulièrement aux échanges et réflexions du Conseil économique, 
social et culturel du PNPC. 

- D’autres partenaires nous permettent d’élargir nos actions culturelles, telle que La Villa 
Magdala, La Fondation Carmignac, créant un lien entre les îles et le continent, auxquelles 
nos adhérents ont plaisir à participer. 

Un grand merci à vous tous, de votre soutien et de votre écoute.  

 

 


